
NOUVEAU - FRAIS SCOLAIRES - CHANGEMENTS CONCERNANT LA FACTURATION ET 
LA MÉTHODE DE PAIEMENT 

 
 

���� À compter du 16 février 2026, le paiement par carte via Omnivox des frais exigés par le Cégep 
sera remplacé par le paiement en ligne par l’entremise de votre institution financière.  

 
���� De plus, les frais applicables à votre inscription feront l’objet d’une seule facture. Les frais de 
retard (choix de cours, paiement) pourront figurer sur des factures distinctes. 
 
 
 
L’onglet « Centre de paiement » sera remplacé par « Dossier financier » dans la barre de gauche 
d’Omnivox. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous aurez ainsi accès à vos factures à payer, à  leur date d’échéance et au coupon de remise 
pour obtenir votre numéro de référence. 

 
 
  
 

 Dossier financier 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cliquant sur votre facture, vous pourrez voir les frais applicables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Ce numéro est nécessaire pour effectuer la transaction bancaire en ligne par l’entremise de votre 
institution. Vous devez le récupérer en accédant au coupon de remise. 
 
���� Attention : Le numéro de référence n’est pas votre numéro d’étudiant ou votre numéro de dossier. 
 
���� En cliquant sur le coupon de remise, vous aurez accès à votre numéro de référence à 6 
chiffres pour le paiement bancaire. 

 Numéro de référence 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���� Ce numéro est unique et ne changera pas pour tout votre parcours au Cégep de 
Sherbrooke. Vous n’avez donc pas à le modifier à chaque transaction. 
 
 

 
Un délai de traitement est applicable pour les transactions de paiement via les institutions 
financières. Un délai de 2 à 5 jours ouvrables sera observé avant la mise à jour de votre dossier 
étudiant dans Omnivox. 
 
 
 
Il est très important d’effectuer votre paiement au plus tard à la date d’échéance indiquée 
dans les communications que vous recevez du Cégep. 

 
 
 

Les institutions financières à partir desquelles il est possible de procéder au paiement sont : 
 

• Banque Laurentienne 
• Banque TD - Toronto 

Dominion 

• Banque de Montréal • CIBC 

• Banque Nationale • Desjardins 

• Banque Royale • Manuvie 

• Banque Scotia • Tangerine 

 

����Paiement de facture via votre institution financière 
 
Selon votre application, 

• trouvez l’option « Payez une facture » 

• ajoutez un fournisseur 

• recherchez en inscrivant « Sherbrooke » et sélectionnez le fournisseur « Cégep de Sherbrooke » 

• entrez votre numéro de référence à 6 chiffres [disponible sur votre coupon de remise] 

• vous pouvez généralement ajouter une description pour faciliter le repérage [Nom, prénom] 

• faites votre paiement 
 
Si vous éprouvez des difficultés à obtenir les informations nécessaires au paiement dans votre 
dossier financier du Cégep ou s’il vous est impossible de payer par le biais de votre institution 
bancaire, veuillez-vous présenter au registrariat, local 5-31-115. 

 Délai de mise à jour de votre dossier Omnivox 

 Date limite de traitement 

Institutions financières 


